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Au titre des conseils de ministres des pays de la zone UEMOA, les équipes de la SA2IF 

vous présentent le résumé suivant.  

 

BENIN 

A la date du 25 mars 2026, aucune information nouvelle sur une re union du Conseil des 

ministres be ninois n’a e te  publie e. Le dernier remonte au mercredi 11 mars 2026. 

 

BURKINA FASO 

Le Conseil des ministres s’est tenu a  Ouagadougou, le jeudi 19 mars 2026, en se ance ordinaire, 

de 09 H 00 mn a  13 H 04 mn, sous la pre sidence de Son Excellence le Capitaine Ibrahim 

TRAORE, Pre sident du Faso, Pre sident du Conseil des ministres. 

 

AU CHAPITRE DES MESURES LEGISLATIVES ET REGLEMENTAIRES 

 

✓ AU TITRE DE LA PRESIDENCE DU FASO 

Le Conseil a adopte  un rapport relatif a  deux projets de de cret portant respectivement sur la 

nomination des membres et du Pre sident du Conseil d’orientation de l’Institut des peuples 

noirs-Farafina. Structure a  vocation panafricaine, l’IPN-Farafina a pour mission de promouvoir 

la renaissance culturelle, la souverainete  intellectuelle et le rayonnement des peuples noirs. Il 

s’inscrit dans la continuite  de la vision porte e par le Pre sident Thomas Sankara et se 

positionne comme une institution strate gique a  caracte re scientifique, ide ologique et culturel. 

Le Conseil d’orientation de l’Institut comprend des membres de signe s, des membres 

adhe rents et des membres observateurs, assurant une gouvernance inclusive et 

repre sentative. L’adoption de ces de crets permet ainsi la nomination de douze (12) membres 

de signe s ainsi que celle du Pre sident du Conseil d’orientation, marquant une e tape 

de terminante dans la mise en place et l’ope rationnalisation effective de l’IPN-Farafina. 

 

✓ AU TITRE DU MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DE L’EAU, DES RESSOURCES 

ANIMALES ET HALIEUTIQUES  

Le Conseil a examine  et adopte  le rapport relatif aux campagnes 2025-2026 de vaccination 

contre les maladies animales prioritaires, de de parasitage et d’inse mination artificielle. 
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Afin de soutenir le de veloppement des diffe rentes filie res animales, le Gouvernement 

burkinabe  continue de de ployer d’importants efforts pour ame liorer la situation sanitaire du 

cheptel. Les campagnes annuelles de vaccination de masse contre les maladies animales 

prioritaires et les zoonoses constituent un outil central de cette strate gie. 

Les campagnes 2025-2026 ont e te  marque es par plusieurs innovations : e largissement de la 

vaccination a  de nouvelles maladies animales prioritaires, renforcement de la gratuite  et 

subvention des prix pour la vaccination et l’inse mination artificielle, ainsi que l’inte gration du 

de parasitage de masse. La vaccination des animaux s’est de roule e principalement du 1er 

octobre 2025 au 15 fe vrier 2026, avec la poursuite des ope rations hors pe riode de campagne 

pour ame liorer la couverture sanitaire. 

Le bilan des campagnes est tre s positif : 

- Bovins : 2 345 284 vaccine s (+12,21% par rapport a  2024), dont 80 470 contre la fie vre 

aphteuse et 34 329 contre le charbon bacte ridien (+465,55%) ; 161 808 bovins 

vaccine s contre la dermatose nodulaire contagieuse. 

- Petits ruminants : 4 825 041 vaccine s (+36,4% par rapport a  2024), dont 1 564 059 

contre la pasteurellose. 

- Volailles : 19 408 349 vaccine es contre la maladie de Newcastle (+41,17%) et 4 144 

129 contre la variole aviaire (+2803,35%). 

- Carnivores domestiques : 148 237 vaccine s contre la rage (+101,02%). 

- Poissons : 1 457 257 vaccine s contre la streptococcose, une premie re nationale. 

En matie re de de parasitage, ont e te  traite s 957 920 bovins, 1 109 511 petits ruminants, 2 775 

360 volailles, 198 701 porcs et 393 961 carnivores. La campagne d’inse mination artificielle, 

lance e en juin 2025, a permis d’inse miner 12 203 vaches a  la date du 31 de cembre. 

Pour ces campagnes, 2 875 887 450 F CFA ont e te  mobilise s pour l’acquisition des doses de 

vaccins, dont 2 018 356 690 F CFA subventionne s par l’E tat, soit un taux de couverture de 

70,18%. 

Le Conseil fe licite l’ensemble des acteurs publics et prive s du secteur de l’e levage pour ces 

re sultats significatifs et les encourage a  maintenir leur mobilisation pour les prochaines 

campagnes, afin de consolider et ame liorer la couverture sanitaire du cheptel burkinabe . 

 

✓ AU TITRE DU MINISTERE DE L’ADMINISTRATION TERRITORIALE ET DE LA 

MOBILITE  

Le Conseil a examine  un projet de loi portant sur les liberte s religieuses, visant a  combler un 

vide juridique et a  instaurer un cadre clair pour assurer le libre exercice des droits et liberte s 

garantis par la Constitution du Burkina Faso en matie re religieuse. 
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La Constitution burkinabe  consacre le principe de laï cite  de l’E tat. Cependant, les relations 

sociales sont confronte es a  des tensions croissantes lie es a  l’intole rance religieuse, a  la 

radicalisation, a  l’extre misme violent et a  l’inge rence du religieux dans la sphe re e tatique. 

Cette situation rend ne cessaire un encadrement plus rigoureux des liberte s religieuses afin de 

prote ger les droits de chaque citoyen tout en pre servant la cohe sion sociale. 

Le projet de loi est le fruit d’un dialogue approfondi, initie  depuis 2015, avec l’ensemble des 

parties prenantes. Il s’appuie sur des e changes avec diverses structures publiques et prive es 

et sur les travaux d’un comite  d’experts pluridisciplinaires, garantissant ainsi une approche 

inclusive et concerte e. 

Le Conseil a donne  son accord pour la transmission de ce projet de loi a  l’Assemble e le gislative 

de Transition, marquant ainsi une e tape importante vers la consolidation des liberte s 

religieuses et la protection de la socie te  burkinabe . 

 

✓ AU TITRE DU MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 

Le Conseil a adopte  six (06) rapports couvrant des domaines varie s, allant du financement des 

infrastructures a  la re gulation des jeux de hasard et a  la promotion des e nergies renouvelables. 

Le premier rapport porte sur une ordonnance autorisant la ratification de l’Accord de pre t 

n°2100150045062 signe  le 09 fe vrier 2026 entre le Burkina Faso et le Fonds africain de 

de veloppement (FAD) pour le financement du Projet d’appui au secteur des transports (PAST). 

D’un cou t estime  a  60 000 000 d’unite s de compte (46 141 080 000 F CFA), le projet vise a  

de senclaver les localite s de l’inte rieur du pays, renforcer l’inte gration sous-re gionale et 

accroï tre la re silience des populations. Parmi les principaux re sultats attendus : acquisition de 

05 brigades d’engins, entretien pe riodique des infrastructures, renforcement du syste me de 

gestion des routes, formation du personnel et re habilitation ou construction de garages et 

ateliers. L’adoption de ce rapport permet au Gouvernement de ratifier officiellement cet 

accord de financement conforme ment a  la loi n°023-2025/ALT. 

Le deuxième rapport concerne l’acquisition d’un immeuble de type R+5 d’une superficie de 

2 955,60 m², comprenant 92 bureaux pour 250 agents, situe  au secteur n°6 de Ouagadougou. 

Cet investissement de 3 000 000 000 F CFA renforcera les capacite s immobilie res de l’E tat et 

contribuera a  re duire le cou t des baux administratifs. Le Conseil a approuve  cette acquisition 

pour les besoins de l’administration publique. 

Le troisième rapport porte sur un projet de de cret relatif a  la concession, l’organisation, 

l’exploitation et le contro le des jeux de hasard a  la Loterie nationale burkinabe  (LONAB). Face 

aux insuffisances du cadre juridique existant, notamment l’absence de re gulation des jeux en 

ligne et l’exploitation par des ope rateurs non autorise s, ce de cret confe re a  la LONAB 

l’exclusivite  des jeux de hasard en ligne, garantissant la protection des joueurs, la traçabilite  
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des flux financiers, l’augmentation des recettes fiscales et le soutien aux actions sociales 

finance es par la LONAB. 

Le quatrième rapport traite de la fixation des salaires de base et de la prime d’anciennete  

des agents des Fonds nationaux. Les disparite s salariales entre les diffe rents fonds ont e te  

corrige es gra ce a  la cre ation de deux grilles distinctes, l’une pour les Fonds nationaux de 

financement et l’autre pour les Fonds d’E tat, assurant ainsi une harmonisation et une e quite  

salariale. 

Le cinquième rapport concerne un projet de de cret sur la cre ation, les attributions, la 

composition et le fonctionnement du Comite  interministe riel de de termination des prix des 

hydrocarbures. Ce texte modernise le de cret de 2009 en supprimant les indemnite s 

forfaitaires, en fusionnant la cellule technique et le secre tariat, en limitant la dure e des 

mandats des membres et en pre cisant les livrables attendus. L’adoption de ce de cret vise a  

ame liorer l’efficacite  et la transparence du Comite . 

Enfin, le sixième rapport porte sur la cre ation de l’Agence Faso Ve enem, re sultant de la fusion 

de l’Agence nationale des e nergies renouvelables et de l’efficacite  e nerge tique (ANEREE) et de 

l’Agence burkinabe  de l’e lectrification rurale (ABER). Cet e tablissement public a  caracte re 

administratif (EPA) aura pour mission de renforcer les capacite s de l’E tat en matie re de 

promotion et de de veloppement des e nergies nouvelles, d’e lectrification rurale et d’efficacite  

e nerge tique. 

Ainsi, l’adoption de ces six rapports marque des avance es significatives dans le financement 

des infrastructures, la modernisation de la re gulation des jeux de hasard, l’harmonisation 

salariale, la fixation des prix des hydrocarbures et la promotion des e nergies renouvelables au 

Burkina Faso. 

 

✓ AU TITRE DU MINISTERE DE L’INDUSTRIE, DU COMMERCE ET DE L’ARTISANAT 

Le Conseil a adopte  un de cret portant organisation du ministe re de l’Industrie, du Commerce 

et de l’Artisanat (MICA), en re ponse aux e volutions institutionnelles et organisationnelles 

re centes introduites par le de cret n°2025-1545/PF/PRIM du 1er de cembre 2025 sur 

l’organisation-type des de partements ministe riels et le de cret n°2026-0042/PF/PRIM du 2 

fe vrier 2026 de finissant les attributions des membres du Gouvernement. 

Cette relecture vise a  doter le ministe re d’un organigramme actualise , refle tant les 

changements structurels et ope rationnels intervenus. 

Parmi les principales innovations du de cret : 

- rationalisation de l’organisation par la fusion de certaines directions et de partements 

; 
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- inte gration des nouvelles socie te s d’E tat place es sous la tutelle du ministe re et 

suppression des structures n’e tant plus de son ressort ; 

- modification de la de nomination de certaines entite s ; 

- cre ation des Directions provinciales de l’Industrie, du Commerce et de l’Artisanat. 

L’adoption de ce de cret permet ainsi au ministe re de disposer d’un nouvel organigramme 

adapte  pour exercer pleinement ses missions et ame liorer l’efficacite  de ses actions. 

 

✓ AU TITRE DU MINISTERE DE L’ENERGIE, DES MINES ET DES CARRIERES 

Le Conseil a adopte  deux (02) de crets relatifs au ministe re de l’E nergie, des Mines et des 

Carrie res et a  l’Agence Faso Ve enem. 

Le premier décret porte sur l’organisation du ministe re de l’E nergie, des Mines et des 

Carrie res, en conformite  avec le de cret n°2025-1545/PF/PRIM du 1er de cembre 2025 sur 

l’organisation-type des de partements ministe riels et le de cret n°2026-0042/PF/PRIM du 2 

fe vrier 2026 de finissant les attributions des membres du Gouvernement. 

Les innovations majeures introduites par ce de cret sont : 

- la cre ation du Secre tariat permanent du Contenu local et de la Commission technique 

nationale des mines (SP-CL-CTNM), re sultant de la fusion du Secre tariat permanent de 

la Commission nationale des mines et du Fonds minier de de veloppement (SP/CNM-

FMD) et du Secre tariat permanent du Contenu local et de la promotion des 

investissements (SP/CLPI) ; 

- la cre ation de l’Agence Faso Ve enem, issue de la fusion de l’Agence nationale des 

E nergies renouvelables et de l’efficacite  e nerge tique (ANEREE) et de l’Agence 

burkinabe  de l’e lectrification rurale (ABER). 

L’adoption de ce de cret permet au ministe re de disposer d’un nouvel organigramme pour 

exercer pleinement ses missions. 

Le second décret concerne l’approbation des statuts de l’Agence Faso Ve enem. Gra ce a  cette 

adoption, l’Agence dispose de sormais d’un cadre re glementaire clair, lui permettant de remplir 

efficacement ses missions en matie re de promotion et de de veloppement des e nergies 

nouvelles, d’e lectrification rurale et d’efficacite  e nerge tique. 

 

✓ AU TITRE DU MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR, DE LA RECHERCHE ET 

DE L’INNOVATION 

Le Conseil a adopte  un de cret portant licenciement d’un Assistant de l’Unite  de Formation et 

de Recherche en Sciences humaines (UFR/SH) de l’Universite  Joseph Ki-Zerbo pour abandon 

de poste. 
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Monsieur Jean NACOULMA, matricule 216 609 J, Assistant a  l’UFR/SH, est absent de manie re 

irre gulie re depuis le 1er septembre 2025. Malgre  une mise en demeure officielle, il ne s’est pas 

pre sente  pour reprendre son poste dans le de lai imparti de dix (10) jours. 

Ce de cret, pris conforme ment au de cret n°2015-1366/PRES-

TRANS/PM/MESS/MRSI/MS/MEF/MFPTSS du 20 novembre 2015, pre voit les modalite s de 

licenciement des enseignants-chercheurs et chercheurs en cas d’abandon de poste ou de refus 

de rejoindre le poste assigne . 

L’adoption de ce de cret entraï ne le licenciement de Monsieur Jean NACOULMA de la Fonction 

publique, a  compter du 24 octobre 2025. 

 

AU CHAPITRE DES COMMUNICATIONS 

✓ Le ministre de la Communication, de la Culture, des Arts et du Tourisme a 

pre sente  au Conseil une communication relative a  la 4ᵉ e dition du Mois du Patrimoine 

burkinabe , qui se de roulera du 18 avril au 18 mai 2026. 

Cette e dition est place e sous le the me « Patrimoine et diversite  culturelle : engagement, ro les 

et responsabilite s des acteurs ». La ce re monie officielle de lancement aura lieu a  Ouahigouya, 

dans la re gion de Yaadga, sous le Tre s haut patronage de Son Excellence Monsieur le Pre sident 

du Faso, Chef de l’E tat. 

L’e dition 2026 se distingue par plusieurs innovations, notamment la proclamation de la 

deuxie me liste des Tre sors humains vivants (THV) et l’installation de nouveaux ambassadeurs 

du patrimoine culturel. 

Le Mois du Patrimoine burkinabe  est ce le bre  chaque anne e pour valoriser et promouvoir la 

richesse culturelle nationale, du 18 avril au 18 mai. 

 

COTE D’IVOIRE 

A la date du 25 mars 2026, aucune information nouvelle sur une re union du Conseil des 

ministres ivoirien n’a e te  publie e. Le dernier remonte au mercredi 4 mars 2026. 

GUINEE BISSAU 

A la date du 25 mars 2026, aucune information nouvelle sur une re union du Conseil des 

ministres bissau-guine en n’a e te  publie e.  
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MALI 

Le Conseil des Ministres s’est re uni en session ordinaire, le mercredi 25 mars 2026, dans sa 

salle de de libe rations au Palais de Koulouba, sous la pre sidence du Ge ne ral d’Arme e Assimi 

GOITA, Pre sident de la Transition, Chef de l’Etat. 

 

AU CHAPITRE DES MESURES LEGISLATIVES ET REGLEMENTAIRES 

 

✓ Sur le rapport du ministre de l’Environnement, de l’Assainainissement et du 

Développement durable, le Conseil des Ministres a adopte  un projet de de cret portant 

approbation de la Politique nationale d’Assainissement et de son Plan d’actions pour la 

pe riode 2026-2030. 

Lors de sa session du 13 fe vrier 2026, le Conseil des Ministres avait pris acte de la 

communication e crite relative a  cette politique et a  son plan d’actions, en pre lude a  leur 

validation formelle. 

E labore e en cohe rence avec les orientations de « Mali kura ɲɛtaasira ka bɛn san 2063 ma » et 

de la Strate gie nationale pour l’E mergence et le De veloppement durable 2024-2033, la 

Politique nationale d’Assainissement a pour ambition d’ame liorer durablement le cadre de vie 

des populations, en garantissant un acce s e quitable, se curise  et pe renne a  des services 

d’assainissement ade quats et ge re s de manie re durable. 

Le projet de de cret, adopte , consacre son approbation et ouvre la voie a  sa mise en œuvre. 

 

AU CHAPITRE DES COMMUNICATIONS 

Le Conseil des Ministres a e te  informe  de plusieurs communications pre sente es par les 

ministres sectoriels. 

✓ Premie rement, le ministre de la Sécurité et de la Protection civile a porte  a  la 

connaissance du Conseil la mise en service de nouveaux nume ros verts d’urgence. Sur 

instruction du Pre sident de la Transition, Chef de l’E tat, des actions ont e te  engage es 

pour simplifier et harmoniser les nume ros d’appel des services de se curite  et de 

protection civile. 

 A  la suite de la modernisation des e quipements de re ception des appels, permettant 

notamment l’identification et la localisation des appelants, des nume ros courts et gratuits ont 

e te  attribue s aux diffe rentes structures concerne es. Cette re forme vise a  faciliter l’acce s des 

citoyens aux services d’urgence sur l’ensemble du territoire national et a  ame liorer la rapidite  

d’intervention face aux incidents, dangers ou situations de crise. 
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✓ Deuxie mement, le ministre de l’Industrie et du Commerce a informe  le Conseil des 

enjeux lie s a  la crise au Moyen-Orient et de ses re percussions potentielles sur les 

secteurs strate giques.  

Les tensions ge opolitiques dans la re gion du Golfe persique ont entraï ne  une de gradation de 

la se curite  maritime au niveau du De troit d’Ormuz, axe majeur du commerce mondial de 

pe trole et du trafic reliant l’Asie, l’Europe et l’Afrique. Cette situation est susceptible d’impacter 

l’approvisionnement du pays et l’activite  e conomique. En anticipation, un Plan de riposte 

articule  autour de dix axes a e te  e labore  en collaboration avec le ministe re de l’E conomie et 

des Finances.  

Ce plan pre voit des mesures structurelles de renforcement de la souverainete  e conomique 

ainsi qu’un dispositif de suivi d’indicateurs cle s assortis de niveaux d’alerte, afin de permettre 

au Gouvernement de re agir de manie re approprie e selon l’e volution de la crise. 

 

✓ Troisie mement, le ministre de l’Élevage et de la Pêche a rendu compte du 

de roulement de la 18ᵉ e dition de l’ope ration de ventes promotionnelles de bovins a  

l’occasion de la fe te de Ramadan 2026.  

Cette ope ration, tenue du 11 au 19 mars 2026, visait a  mettre a  la disposition des populations 

du district de Bamako et des capitales re gionales des bovins de boucherie de bonne qualite  a  

des conditions accessibles. Place e sous le the me « L’E levage, moyen de subsistance, d’entraide 

et de cohe sion sociale dans un Mali uni et apaise  », cette e dition a connu un franc succe s, avec 

un taux de pre sentation de 95,38 % et un taux de vente de 99,09 % par rapport a  l’objectif 

initial. 

 

✓ Enfin, le ministre de la Santé et du Développement social a informe  le Conseil de la 

situation e pide miologique nationale, marque e notamment par une baisse du nombre 

de cas confirme s de dengue par rapport a  la semaine pre ce dente.  

Tout en saluant cette e volution, le Pre sident de la Transition, Chef de l’E tat, a exhorte  les 

populations a  maintenir une vigilance accrue et a  respecter strictement les mesures de 

pre vention et de lutte contre les maladies, afin de consolider les acquis et pre venir toute 

recrudescence. 

NIGER 

A la date du 25 mars 2026, aucune information nouvelle sur une re union du Conseil des 

ministres nige rien n’a e te  publie e. Le dernier remonte au 03 mars 2026. 
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SENEGAL 

A la date du 25 mars 2026, aucune information nouvelle sur une re union du Conseil des 

ministres se ne galais n’a e te  publie e. Le dernier remonte au mercredi 18 mars 2026. 

 

TOGO 

A la date du 25 mars 2026, aucune information nouvelle sur une re union du Conseil des 

ministres ivoirien n’a e te  publie e. Le dernier remonte au 11 mars 2026. 
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Disclaimer 

Le présent document ne constitue pas une offre de contrat, une sollicitation, un conseil ou une 

recommandation de la part de la SA2IF, en vue d’une quelconque transaction. Les informations 

contenues dans le présent document sont communiquées à titre purement informatif et n’ont aucune 

valeur contractuelle. Elles ne reflètent qu’un document de synthèse de tous les communiqués de 

conseil des ministres de la zone UMOA lus par les équipes de la SA2IF et elles sont sujettes à des 

modifications à tout moment et sans préavis.  

 

Par ailleurs, pour plus d'informations ou des avis à titre de conseil en investissement, vous êtes 

priés de consulter la SA2IF aux contacts 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 


